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EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS ADOPTEES
PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

RAPPORT DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT

Belgique* : projet de résolution révisée*.

Rapport de la Conférence du désarmement

L'Assemblée générale,

Ayant examin~ le rapport de la Conférence du désarmement lI,

Convaincue que la Conférence du désarmement, en tant qu'instance
multilatérale unique de la communauté internationale pour les négociations sur
le désarmement, joue un rôle primordial dans les néqociations de fond sur les
questions prioritaires de désarmement,

Considérant à cet égard que le climat international actuel devrait donner
une impulsion plus grande aux négociations multilatérales afin de parvenir à
des accords concrets,

* En tant que Présidente de la Conférence du désarmement.

** Une modification apportée au paragraphe 2 du dispositif ne concerne
que la version anglaise du projet de résolution.

II pocuments officiels de l'Assemblée générale, guarante-septième
session, Supplément No 27 (A/47/27).

92-68542 2378z (F) 091192 091192 091192 / ...

•
e:

, .
Assemblée générale

Distr.
LIMITEE

A/C.l/47/L.28/Rev.l
6 novembre 1992 "
FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

A

Quarante-septième session
PREMIERE COMMISSION
Point 63 b) de l'ordre du jour

EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS ADOPTEES
PAR L'ASSEMBLEE GENERALE A SA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

RAPPORT DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT

Belgique* : projet de résolution révisée*.

Rapport de la Conférence du désarmement

L'Assemblée générale,

Ayant examin~ le rapport de la Conférence du désarmement lI,

Convaincue que la Conférence du désarmement, en tant qu'instance
multilatérale unique de la communauté internationale pour les négociations sur
le désarmement, joue un rôle primordial dans les néqociations de fond sur les
questions prioritaires de désarmement,

Considérant à cet égard que le climat international actuel devrait donner
une impulsion plus grande aux négociations multilatérales afin de parvenir à
des accords concrets,

* En tant que Présidente de la Conférence du désarmement.

** Une modification apportée au paragraphe 2 du dispositif ne concerne
que la version anglaise du projet de résolution.

II pocuments officiels de l'Assemblée générale, guarante-septième
session, Supplément No 27 (A/47/27).

92-68542 2378z (F) 091192 091192 091192 / ...
Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/C.1/47/L.28/Rev.l
Français
Page 2

Se félicitant de la conclusion des négociations au sein de la Conférence
du désarmement consacrées au projet de convention sur l'interdiction de la
mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes
chimiques et sur leur destruction 11, ce qui a réaffirmé la nécessité et
l'importance de la Conférence en tant qu'instance multilatérale unique de la
communauté inte~nationale pour les négociations sur le désarmement,

Notant avec satisfaction les résultats obtenus jusqu'à présent pour ce
qui est d'améliorer le fo~ctionnement et l'efficacité de la Conférence du
désarmement, y compris la décision de mener des consultations au sujet de la
composition et de l'ordre du jour de la Conférence, et la décision prise par
la Conférence de poursuivre ce processus à sa session de 1993,

1. Réaffirme que la Conférence du désarmement est l'instance
multilatérale unique de la communauté internationale pour les négociations sur
le désarmement;

2. ~licite que la Conférence du désarmement soit déterminée à
remplir ce rôle compte tenu de l'évolution de la situation internationale afin
d~ progresser rapidement dans l'examen de fond des questions prioritaires
inscrites à son ordre du jour;

3. Encourage la poursuite de l'examen de l'ordre du jour, de la
composition et des méthodes de travail de la Conference du désarmement;

4. Prie la Conférence du désarmement de lui présenter, lors de sa
quar~nte-huitième session, un rapport sur ses travaux;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-huitième session la question intitulée "Rapport de la Conférence du
désarmement".

~/ Ibid., appendice I.
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